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CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR SECTION ET PAR NATURE 

1511 INTERVENTIONS PUBLIQUES 

SECTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

1511-1-11 - SUBVENTION AUX FONDS 
DE PENSION 387 838 678 387 838 678 

1511-1-13- AUTRES INSTITUTIONS 167 432 077 167 432 077 

1511-1-49- AUTRES INTERVENTIONS 
PUBLIQUES 4 852 823 196 4 852 823 196 

TOTAL 5 408 093 951 5 408 093 951 

Pondération des crédits budgétaires des INTERVENTIONS PUBLIQUES 2013-2014 
par section 

AUTRES INTERVENTIONS 
PUBLIQUES 

89,73% 

AUTRES INSTITUTIONS 
3,10% SUBVENTION AUX FONDS 

DE PENSION 
7,17% 
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DETTE PUBLIQUE 
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1512 

1512-1-11-

1512-1-12-

1512-1-13-

1512-2-11-

1512-2-12-
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CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR SECTION ET PAR NATURE 

DETTE PUBLIQUE 

SECTION INTÉRÊT AMORTISSEMENT 

INSTITUTIONS FINANCIERES 
CREATRICES DE MONNAIE 939 764 284 

AUTRES INSTITUTIONS FINANCIERES 72 715 200 

AUTRES CREANCIERS INTERNES 51 368 214 1 846 304 133 

DETTE MULTILATERALE 8 398 491 40 501 933 

DETTE BILATERALE 206 624 fiJ7 712 251 233 

TOTAL 1 278 870 797 2 599 057 299 

Pondération des crédits budgétaires de LA DETIE PUBLIQUE 2013-2014 par 
section 

DETIE MULTILATERALE 
1,26% 

DETIE BILATERALE 
23,70% 

AUTRES CREANCIERS 
INTERNES 

48,94% 

INSTITUTIONS 
FINANCIERES CREATRICES 

FINANCIERES 
1,88% 

Crédits budgétaires 2013-2014 de LA DETTE PUBLIQUE par section 
et par nature 

omr BIIATFRAI ( 

omr MIJI TIIATrRAir 

AUTRES CREANCIERS INTERNES B INl.ERtl 

TOTAL 

939 764 284 

72 715 200 

1 897 672 347 

48 900 424 

918 875 840 

3 877 928 096 

Il AMORTISSEMENT 

AUTRES INSnTUTIONS FINANCIERES 

INSTITUTIONS FINANCIERES CREATRICES DE MONNAIE 

0% 100.4 20% 30% 400A. SOOA. 60% /0% 800.4 90% lOO"A. 
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CRÉDITS BUDGÉTAIRES 
~ 

DU POUVOIR LEGISLATIF 
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2211 

2212 

<< LE MONITEUR >> Spécial No. 2- Mardi 10 Juin 2014 

CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR CATÉGORIE INSTITUTIONNELLE 

INSTITUTION 

SÉNAT DE LA RÉPUBLIQUE 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

TOTAL 

FON CT. 

1 039 406 362 

1 700 080 421 

2 739 486 783 

INV, TOTAL 

20 000 000 1 059 406 362 

25 000 000 1 725 080 421 

45 000 000 2 784 486 783 

Pondération des crédits budgétaires du pouvoir légilatif 2013-2014 par branche 

CHAMBRE DES DEPUTES 

61,95% 

SENAT DE LA REPUBLIQUE 

38,05% 

Crédits budgétaires du Pouvoir Légilatif 2013-2014 par branche 

CHAMBRE DES DEPUTES 

II FONCT. 

• INV, 

SENAT DE LA REPUBLIQUE 

0% l O"Ai 20% 30% 40% 50% 60"Ai 70% 80% 90% 100% 
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; ; 

PRESENTATION ET CREDITS DU 
; ; 

SENAT DE LA REPUBLIQUE 
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2211.- SÉNAT DE LA RÉPUBLIQUE 

a) Cadre légal, Mission et Attributions 

Le Sénat de la République est régi par la Constitution de 1987. Ses principales mission et attributions sont de : 

• Voter les lois d'intérêt public, préparées soit de sa propre initiative, soit de celle de la chambre des Députés, soit de 
l'initiative de l'Exécutif ; 

• Exercer un contrôle continu et efficace de 1' action gouvernementale, de celle des institutions et organismes autonomes 
décentralisés ou déconcentrés de l'Etat ; 

• Analyser, amender au besoin, les projets de loi d'intérêt public, les sanctionner par décision majoritaire de l'Assemblée 
des Sénateurs et les transmettre à l'Exécutif aux fins utiles; 

• Réaliser le suivi de l'application des lois et de l'exécution du budget national; 

• Accomplir des missions d'information ou d'enquête auprès des Ministères, des Organismes et Entreprises Publiques 
Autonomes et déconcentrés de l'Etat, des Collectivités Territoriales et toutes autres institutions utilisant des fonds 
publics; 

• S'ériger en Haute Cour de Justice à l'occasion du jugement des grands dignitaires de l'Etat mis en accusation pour 
crime de haute trahison conformément à l'article 186 de la constitution; 

• Approuver ou rejeter le choix du chef de l'Etat de personnalités désignées aux fonctions prévues à cet effet par la 
Constitution: Commandant en chef de l'Armée, Commandant en chef de la Police Nationale, membre de Conseil 
d'Administration d'Entreprises Publiques ou d'organismes autonomes décentralisés ou déconcentrés et Ambassadeur 
d'Haïti; 

• Participer au processus de désignation des membres du Conseil Electoral Permanent et du Protecteur du Citoyen; 

• Soumettre au Chef de l'Etat une liste de trois (3) candidats par siège à pouvoir à la Cour de Cassation; 

• Elire les membres de la Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux Administratif; 

• Donner un vote de confiance ou de censure à la déclaration de politique générale du Premier Ministre; 

• Questionner ou interpeller le Premier Ministre et/ou les membres de son cabinet; 

• Inscrire les Sénateurs et valider leur pouvoir; 

• Maintenir des relations harmonieuses avec les autres Pouvoirs de l'Etat, les Institutions Publiques Nationales et 
Parlements Etrangers. 

b) Structure organisationnelle 

Le Sénat de la République a une structure composée du Bureau de l'Assemblée des Sénateurs assisté d'une Questure, 
d'un Secrétariat Général . 

c) Objectifs pour l'année fiscale 2013-2014 

• Contribuer à doter le pays d'un cadre légal pour sa modernisation et son développement ; 

• Renforcer les différentes commissions du Sénat pour un contrôle plus efficace de l'action gouvernementale ; 

• Améliorer le cadre de fonctionnement du Sénat. 



###Services internes 
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d) Situation des agents publics permanents au mois de février 2014 
o Effectif et masse salariale 

Services internes 

45 OIIS·50 
20% 

Go ans et+ 

55 ans...ro ans 

50 ans-55 ans 

" ~ 4·S i'ns.-S0aM 
'o 

" ~ 
C! 
1-

40 ans·45 ans 

lSans-40 ans 

30ans 35 ans 

Moins que 30 ans 

60 

Personnel Régulier (PR) 

Effectif 
Âge Moyen 

Honunes Femmes 
Masse Salariale 

Total 

483 239 722 41 19 691 X>O 

COMPOSITION DU PERSONNEL RÉGULIER DU SÉNAT 

COMPOSITION OU PERSONNEL REGULIER OU SENAT 

Répartition du personnel du SENAT 
par tranche d'âge 

60 a os et+ Moins que 30 

3% ~~ 
Femmes 
33,22% 

Répartition du personnel du SENAT par sexe 

Répartition du personnel du SENAT par tranche d'âge et par sexe 

40 20 0 20 

Effectif 

40 60 80 
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Salaire Moyen 

1.00 

27 273 

Hommes 
66,78% 

li Femmes 

1111ommes 
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CREDITS BUDGET AIRES 2013-2014 PAR SECTION ET PAR NATURE 

2211 SÉNAT DE LA RÉPUBLIQUE 

SECTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

2211-1-11- ASSEMBLÉE DES SÉNATEURS 1 039 406 362 20 000 000 1 059 406 362 

TOTAL 1 039 406 362 20 000 000 

Pondération des crédits budgétaires du SENAT 2013-2014 

ASSEMBLEE DES 

SENATEURS 

Crédits budgétaires 2013-2014 du SENAT par nature 

ASSEMBLEE DES SENATEURS 

97% 98% 98% 99% 99% 100% 100% 

1 059 406 362 

li FONCTIONNEMENT 

li INVESTISSEMENT 
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; ; 

PRESENTATION ET CREDITS DE 
; ; 

LA CHAMBRE DES DEPUTES 
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2212.- CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

a) Cadre légal, Mission et Attributions 

La Chambre des Députes est régie par la Constitution de 1987. Ses principales mission et attributions sont : 

• Voter les lois d'intérêt public, préparées soit de sa propre initiative, soit de celle du Sénat, soit de l'initiative de 

l'Exécutif ; 

• Exercer un contrôle continu et efficace de 1' action gouvernementale, de celle des institutions et organismes autonomes 
décentralisés ou déconcentrés de l'Etat ; 

• Analyser, amender au besoin, les projets de loi d'intérêt public, les sanctionner par décision majoritaire de l'Assemblée 
des Députés et les transmettre à l'Exécutif aux fins utiles; 

• Réaliser le suivi de l'application des lois et de l'exécution du budget national ; 

• Prononcer la mise en accusation de hauts dignitaires du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire pour fautes graves 
commises dans l'exercice de leur fonction; 

• Donner un vote de confiance ou de censure à la déclaration de politique générale du Premier Ministre ; 

• Questionner ou interpeller le Premier Ministre et/ou les membres de son cabinet; 

• Doter la chambre des Députés de règlements et d'un plan d'organisation ; 

• Inscrire les Députés et valider leur pouvoir ; 

• Maintenir des relations harmonieuses avec les autres pouvoirs de l'État, les Institutions Publiques Nationales. 

b) Structure Organisationnelle 

La Chambre des Députés a une structure composée du Bureau de l'Assemblée des Députés assisté d'un Conseil 
Technique, d'une Questure, d'un Secrétariat Général. 

c) Objectifs pour l'année fiscale 2013-2014 

• Contribuer à doter le pays d'un cadre légal pour sa modernisation et son développement ; 

• Renforcer les différentes commissions de la Chambre des Députés pour un contrôle plus efficace l'action 
gouvernementale ; 

• Améliorer le cadre de fonctionnement de la Chambre des Députés; 

• Renforcer l'action parlementaire. 

d) Situation des agents publics permanents au mois de février 2014 
o Effectif et masse salariale 

Personnel Régulier (PR) 

Effectif 
Âge Moyen 

Femmes Hommes Total 

Services internes 499 225 724 41 

Masse Slllarillle Solaire Moyen 

25 710 975 35 512 
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COMPOSITION DU PERSONNEL RÉGULIER DE LA CH. DES DÉPUTÉS 

Répartition du personnel de la Chambre des Députés par 
tranche d 'âge 

Répartition du personnel de la Chambre des Députés 
par sexe 

50 ans-55 ans 
14% 

60ansct o 

SS ans·60 ans 

50 ans-55 ans 

.. :: 45 dOS-50 ans .., .. 
.t:. 

~ 40~ms 45 ans 
~ 

3Saii S.~40 am. 

30 ans-35 ans 

Moins que 30 ans 

60 ans et +30 ans-35 ans 

8% l , Moins que 30 

an< 

23% 

Femmes 
12% 

Répartition du personnel de la Chambre des Députés par tranche d 'âge et par sexe 

50 0 so 100 
Effectif 

150 200 250 

uFcmme$ 

• Hommes 
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CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR SECTION ET PAR NATURE 

2212 CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

SECTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

2212-1-11-

2212-1-12-

2212-2-11-

TOTAL 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 552 371 886 

QUESTURE DE LA CHAMBRE DES 
DÉPUTÉS 214 603 732 25 000 000 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 933 104 803 

1 700 080 421 25 000 000 

Pondération des crédits budgétaires de LA CHAMBRE DES DEPUTES 

2013-2014 parsection 

CHAMBRE DES DEPUTES 

32,02% 

SECRETARIAT GENERAL 

54,09% 

Crédits budgétaires 2013-2014 de la CHAMBRE DES DEPUTES par section 
et par nature 

SECRETARIAT GENERAL 

QUESTURE DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 

CHAMBRE DES DEPUTES 

84% 86% 88% 90"A. 92% 94% 96% 98% 100% 

552 371 886 

239 603 732 

933 104 803 

1 725 080 421 

QUESTURE DE LA 

CHAMBRE DES DEPUTES 

13,89% 

Il FONGIONNEMENT 

• INVESTISSEMENT 
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~ ~ 

CREDITS BUDGETAIRES 
DU POUVOIR JUDICIAIRE 
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CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR SECTION ET PAR NATURE 

MIN, 

3211 CONSEIL SUPÉRIEUR DU POUVOIR 
JUDICIAIRE 

TOTAL 

FONCT. 

960 192 836 

960 192 836 

INV, 

30 000 000 

30 000 000 

Crédits budgétaires 2013-2014 du pouvoir judiciaire 

CONSEIL SUPERIEUR DU 
POUVOIR JUDICIAIRE 

100,00% 

TOTAL 

990 192 836 

990 192 836 
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" " PRESENTATION ET CREDITS DU 
" CONSEIL SUPERIEUR 

DU POUVOIR JUDICIAIRE 
SECTEUR POLITIQUE 

157 
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3211.- CONSEIL SUPÉRIEUR DU POUVOIR JUDICIAIRE 

a) Cadre légal, Mission et Attributions 

Le Pouvoir Judiciaire est régi par la loi du 17 décembre 2007. Ses principales mission et attributions sont : 

• Veiller au fonctionnement régulier et efficace des Cours et Tribunaux ; 

• Donner son avis sur les projets de politique judiciaire élaborés par le Pouvoir Exécutif ; 

• Appliquer la politique judiciaire de l'État ; 

• Veiller à ce que les dossiers des justiciables soient traités avec diligence ; 

• Participer avec le pouvoir exécutif à l'élaboration de la politique de formation des juges, des auxiliaires de justice 
et des autres catégories de personnel du Pouvoir Judiciaire. 

b) Structure Organisationnelle 

Le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire Comprend : 

• L'Administration 

• La Cour de Cassation 

• La Cour d'Appel 

• Les Tribunaux 

c) Objectifs pour l'exercice fiscal2013-2014 

• Contribuer à la fourniture d'une justice équitable et de qualité en toute transparence ; 

• Contribuer à la modernisation du système judiciaire. 

d) Situation des agents publics permanents au mois de février 2014 
o Effectif et masse salariale 

Personnel Régulier (PR) 

Effectif 

Hommes Femmes Total 
Age Moyen 

Services internes 784 111 895 51 

Masse Salariale 

47 420 548 

Salaire Moyen 

52984 
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COMPOSITION DU PERSONNEL RÉGULIER DU CSPJ 

Répartition du personnel du CSPJ 
par tranche d'âge 

Répartition du personnel du CSPJ 
par sexe 

Moins que 

30 ans 30 ans-35 
50 ans-55 55 ans-60 

Femmes 

38,94% 

QJ 
Cil) 

_ro ., 
QJ 
~ 
u 
c: 
ffl ... 

1-

ans ans 60 ans et + 
5% 

ans 
19% 

9% 

s 
61,06% 

Répartition du personnel du CSPJ par tranche d'âge et par sexe 

60 ans et+ 

55 ans-60 ans 

50 ans-55 ans 

45 ans-50 ans 

40 ans-45 ans 

35ans-40 ans 

30 ans-35 ans 

Moins que 30 ans 

100 80 60 40 20 0 20 

Effectif 

40 

Iii Femmes 

li Hommes 

60 80 100 120 

159 



160 << LE MONITEUR >> Spécial No. 2 - Mardi 10 Juin 2014 

CREDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR CATÉGORIE INSTITUTIONNELLE 

3211 CONSEIL SUPÉRIEUR DU POUVOIR JUDICIAIRE 

SECTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

3211-1-11- ADMINISTRATION GÉNÉRALE 208 646 685 30 000 000 

3211-2-12- COUR DE CASSATION 8 4 202 513 

3211-2-13- COUR D'APPEL 7 5 812 008 

3211-2-14- 1RIBUNAUX 591 531 631 

TOTAL 960 192 836 30 000 000 

Pondération des crédits budgétaires du CSPJ 2013-2014 par section 

59,74% 

TRIBUNAUX 

COUR D"APPEl 

COUR DE 

CASSATION 

ADMINISTRA TIO 
N GENERALE 

,.. 

,.. 

,.. 

1 1 

1 1 

1 1 

1 1 

ADMINISTRATION 
GENERALE 

24,10% 

Crédits budgét aires 2013-2014 du CSPJ par section 
et par nature 

1 1 1 1 1 1 

1 
1 1 1 

1 

1 

1 
1 1 1 1 1 

1 
1 1 1 1 1 

1 1 1 T 

1 1 

."!! 

1 

..... 

1 

..... 

1 

1 

80"Ai 82% 84% 86% 88% 90% 92% 94% 96% 98% 100% 

TOTAL 

238 646 684 

84 202 513 

75 812 008 

591 531 631 

990 192 836 

COUR DE CASSATION 
8,50"Ai 

FONCTIONNEMENT 

• INVESTISSEMENT 
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" INSTITUTIONS INDEPENDANTES 
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4111 

4211 

4212 

4311 

TOTAL 

<< LE MONITEUR >> Spécial No. 2- Mardi 10 Juin 2014 

CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR CATÉGORIE INSTITUTIONNELLE 

INSTITUTION FON CT. INV, TOTAL 

COUR SUPÉRIEURE DES COMPTES 
ET DU CONTENTIEUX 441 207 998 28 000 000 469 207 998 

CONSEIL ÉLECTORAL 317 684 765 78 516 210 396 200 975 

OFFICE DE PROTECTION DU CITOYEN 32 308 467 32 308 467 

UNIVERSITÉ D'ÉTAT D'HAITI 1 016 588 359 389 021 818 1 405 610 177 

1 807 789 588 495 538 028 2 303 327 616 

Pondération des crédits budgétaires des institutions indépendantes 2013-2014 par 
entité administrative 

COUR SUPERIEURE DES 

COMPTES ET DU 
CONTENTIEUX 

20,37% 

CONSEIL ELECTORAL 

17,20% 

UNIVERSITE D'ETAT D'HAITI 

61,0 3% 

OFFICE DE PROTECTION DU 

CITOYEN 
1,400,.(, 

Crédits budgétaires des institutions indépendantes 2013-2014 par entité administrative 

1 1 1 1 1 1 1 1 

UNIVERSITE D'ETAT D'HAITI 

1 1 1 1 1 ! 1 1 
OFFICE DE PROTECTION DU CITOYEN ,.. -~ 

i 1 1 1 1 1 1 1 

CONSEIL ELECTORAL ,. ::.1 

1 1 1 1 1 1 1 1-
COUR SUPERIEURE DES COMPTES ET DU CONTENTIEUX ,. -~ 

1 1 1 1 1 1 1 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100% 

IIFONCT. 

• INV, 
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; 

COUR SUPERIEURE DES 
COMPTES ET DU CONTENTIEUX 

ADMINISTRA TIF 
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4111.- COUR SUPÉRIEURE DES COMPTES ET DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 

a) Cadre légal, Mission et Attributions 

La Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux administratif est régie par le Décret du 23 novembre 2005. Ses 
principales mission et attributions sont : 

• Contrôler, sur les plans Administratif et Juridictionnel, les recettes et les dépenses de l'État ; 

• Jouer le rôle de Tribunal Administratif; 

• Vérifier la Comptabilité des Collectivités Territoriales ainsi que celle des Entreprises d'État, des Organismes 
Autonomes et des Entreprises Mixtes ; 

• Connaître les litiges mettant en cause l'État et les Collectivités Territoriales, l'Administration et les Fonctionnaires 
Publics, les Services Publics et les Administrés. 

b) Structure organisationnelle 

La Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux administratif est organisée suivant une Structure Centrale placée 
sous l'autorité d'un Conseil et comprend: 

• Une Direction des Affaires Administratives, cinq (5) Directions Techniques, une (1) Unité de Coordination et neuf 
(9) Directions Départementales. 

• Un Tribunal Administratif ayant un Auditorat et un Greffe. 

c) Objectifs pour l'année fiscale 2013-2014 

• Assurer un service de contrôle de qualité fidèle aux normes et procédures nationales ; 

• Accompagner le processus de décentralisation ; 

• Établir un environnement de contrôle propice à la reddition des comptes devant la nation ; 

• Renforcer la capacité institutionnelle de la CSCCA pour un meilleur contrôle de l'utilisation des ressources de 
l'État; 

• Moderniser et systématiser les tâches de la Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux Administratif. 

d) Situation des agents publics permanents au mois de février 2014 
o Effectif et masse salariale 

Personnel Régulier (PR) 

Effectif 

Hommes 1 
Femmes 

1 Total 
Age Moyen 

Services internes 514 1 336 1 850 42 

Masse Salariale Salaire Moyen 

22 003 266 25 886 
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ans 
20% 

COMPOSITION DU PERSONNEL RÉGULIER DE LA CSCCA 

Répartition du personnel de la CSCCA par tranche d'âge 

30 ans-35 ans 
0% 

60 ans et + Moins que 

Répartition du personnel de la CSCCA 
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Répartition du personnel de la CSCCA par tranche d'âge et par sexe 
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CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR SECTION ET PAR NATURE 

4111 COUR SUPÉRIEURE DES COMPTES ET DU CONTENTIEUX ADMINISTRA TIF 

SECTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

4111-1-11- CONSEIL DE LA COUR 441 207 998 28 000 000 

TOTAL 441 207 998 28 000 000 

Pondération des crédits budgétaires de la CSCCA 2013-2014 par section 

CONSEIL DE LA COUR 

100,00% 

Crédits budgétaires 2013-2014 de la CSCCA par section 
et par nature 

TOTAL 

469 207 998 

469 207 998 

CONSEIL DE LA COUR B FONCTIONNEM ENT 

8 INVESTISSEM ENT 

0% 10",{, 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100% 



Spécial No. 2- Mardi 10 Juin 2014 << LE MONITEUR >> 167 

; 

CONSEIL ELECTORAL 
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4211.- CONSEIL ÉLECTORAL 

a) Cadre légal, Mission et Attributions 

Le Conseil Electoral est régi par l'arrêté du 12 octobre 2005. Ses principales mission et attributions sont : 

• Élaborer le projet de loi électorale qui sera soumis à 1' exécutif pour les suites nécessaires ; 

• Respecter, faire respecter et faire appliquer le Décret électoral, la Constitution et les Lois de la République en 
matière électorale; 

• Préparer les dossiers des contrevenants pour les déférer par-devant le Tribunal compétent; 

• Assurer la tenue à jour des listes électorales ; 

• Entreprendre ou encourager toute initiative susceptible d'éduquer le peuple en matière électorale ; 

• Procéder à l'identification et au recensement des électeurs; 

• Organiser des élections ; 

• Organiser les Tribunaux Électoraux (Bureau du Contentieux Électoral Communal (BCEC), Bureau du Contentieux 
Électoral Départemental (BCED), Bureau du Contentieux Électoral National (BCEN) pour connaître les cas de 
contestation soulevés à l'occasion des élections) ; 

• Entreprendre et encourager toute initiative susceptible d'éduquer le peuple haïtien en matière électorale ; 

• Préparer les dossiers des contrevenants pour les déférer par-devant le tribunal compétent ; 

• Déterminer et acquérir 1' équipement nécessaire à 1' exécution des opérations électorales ; 

• Veiller à l'entretien et à la conservation des biens meubles et immeubles de l'Institution; 

• Tenir les archives du processus électoral 

b) Structure organisationnelle 

Le Conseil Électoral comprend : 

• Le Bureau de Conseil 

• Le Conseil d'Administration 

• La Direction Générale assistée de la Direction Administrative et de trois (3) Directions Techniques. 

c) Objectifs pour l'année fiscale 2013-2014 

• Assurer le financement des élections; 

• Réaliser des élections législatives et celles pour le renouvellement des organes des collectivités territoriales. 

d) Situation des agents publics permanents au mois de février 2014 
o Effectif et masse salariale 
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Services internes 

60anset+ 

55 ans-60 ans 

50 ans-55 ans 

il'. 
~ 45 ans-50 ans 

40 ans-45 ans 

35ans-40 ans 

30 ans-35 ans 

Moins que 30 ans 

Personnel Régulier (PR) 

Effectif 
Âge Moyen 

Femmes 
Masse Salariale Salaire Moyen 

Hommes Total 

9 8 17 50 1 384 650 81 450 

COMPOSITION DU PERSONNEL RÉGULIER DU CE 

Répartition du personnel du CEP 
par tranche d'âge Répartition du personnel du CEP par sexe 

55 ans-60 ans 60 ans et + Moins que 30 ans 30 ans-35 ans 

Femmes 
38% 

Répartition du personnel du CEP par tranche d'âge et par sexe 

0 

Effectif 

li Femmes 

li Hommes 

4 
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CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR SECTION ET PAR NATURE 

4211 CONSEIL ÉLECTORAL 

SECTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

4211-1-11- CONSEIL ÉLECTORAL 317 684 765 78 516 210 396 200 o/75 

TOTAL 

CONSEIL ELECTORAL 

317 684 765 78 516 210 396 200 975 

Pondération des crédits budgétaires du CE 2013-2014 par section 

CONSEIL ELECTORAL 

100,00% 

Crédits budgétaires 2013-2014 du CE par section et par nature 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100% 

B FONCTIONNEMENT 

• INVESTISSEMENT 
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OFFICE DE PROTECTION 
DU CITOYEN 

171 
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4212.- OFFICE DE PROTECTION DU CITOYEN 

a) Cadre légal, Mission et Attribution 

L'Office de Protection du Citoyen est régi par le décret du 16 octobre 1995. Ses principales mission et attributions, 
c'est de protéger tout individu contre toutes formes d'abus et d'erreurs, volontaires ou non de l'Administration Publique 
et des institutions autonomes. 

b) Structure Organisationnelle 

L'Office de la Protection du Citoyen comprend: 

• Le Bureau du Protecteur 

• Une (1) Direction des Affaires Administratives 

• Une (1) Direction Technique 

c) Objectifs pour l'année fiscale 2013-2014 

• Rapprocher l'Office de Protection Civile de l'ensemble de la population; 

• Améliorer la visibilité de l'Office de Protection du Citoyen ; 

• Développer la sensibilisation aux droits et devoirs pour une citoyenneté consciente; 

• Assurer le droit à la citoyenneté Civile de l'ensemble de la population. 

d) Situation des agents publics permanents au mois de février 2014 
o Effectif et masse salariale 
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Personnel Régulier (PR) 

Effectif 
Hommes Femmes 

Âge Moyen Masse Salariale 
Total 

~ervices internes 10 9 19 43 825 450 

COMPOSITION DU PERSONNEL RÉGULIER DE L'OPC 

55 a 

Répartition du personnel de I'OPC 
par tranche d'âge 

Moins que 30 
ans 

60 ans et+ 
4% 

30 ans-35 ans 

7% 

13% 11% 

Femmes 

40% 

Répartition du personnel de I'OPC 
par sexe 

Répartition du personnel de I'OPC par tranche d'âge et par sexe 

60 ans et+ 

55 ans-60 ans 

50 ans-55 ans 

45 ans-50 ans 

40 ans-45 ans 

35ans-40 ans 

30 ans-35 ans 

Moins que 30 ans 

200 150 100 50 0 50 100 150 200 250 

Effectif 

173 

Salaire Moyen 

19 362 

Hommes 
60% 

Il Femmes 

Il Hommes 
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CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR SECTION ET PAR NATURE 

4212 OFFICE PROTECTEUR DU CITOYEN 

SECTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

4212-1-12- DIRECTION GÉNÉRA.LE 32 308 467 

TOTAL 

0% 10% 

VI 
0 

c:: 

~ 
~ 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

32 308 467 

Pondération des Crédits budgétaires de I'OPC 2013-2014 par section 

20% 

DIRECTION GENERALE 

100,00% 

Crédits budgétaires de I'OPC 2013-2014 par section 
et par nature 

30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 

DIRECTION GENERA LE 

100% 

TOTAL 

32 308 467 

32 308 467 

• INVESTISSEMENT 

B FONCTIONNEMENT 
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" " UNIVERSITE D'ETAT D'HAITI 
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4311.- UNIVERSITÉ D'ÉTAT D'HAITI 

a) Cadre légal, Mission et Attributions 

L'Université d'État d'Haïti (UEH) est une institution publique d'enseignement supérieur. Elle est régie par la Constitution 
de 1987 (Art. 208, 209, 210, 211, 211.1, 212, notamment) et par les Dispositions Transitoires relatives à l'organisation 
de l'Administration Centrale en date de février 1997. Ses principales mission et attributions sont de : 

• Promouvoir et transmettre les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être dans toutes les couches de la société haïtienne; 

• Oeuvrer au développement de la recherche dans les domaines scientifique, technique, culturel, économique, social; 

• Accompagner l'État, la société et la population haïtienne en général dans le processus de développement; 

• Contribuer à la modernisation de l'enseignement supérieur en Haïti. 

b) Structure organisationnelle 

L'Université d'État d'Haïti (UEH) regroupe aujourd'hui onze (11 ) entités situées dans la région métropolitaine et six 
(6) facultés ou écoles de droit, de gestion et d'économie dans les villes du Cap-Haïtien, de Fort-Liberté, des Gonaïves, 
de Hinche, de Jacmel et de Port-de-Paix. Un nouveau campus à Limonade vient d'augmenter son patrimoine physique. 
Une quarantaine de programmes d'études de premier cycle sont offerts parmi un vaste champ de connaissances. Le 
programme d'études post-graduées inclut treize programmes de maîtrise existant dans les domaines du patrimoine, de la 
philosophie, des sciences informatiques, des sciences juridiques, des sciences de la santé, des sciences du développement, 
et des sciences pures (Mathématiques, Physique, Chimie) en partenariat avec des universités étrangères, pour la plupart. 
Y seront aussi intégrés des programmes de doctorat et d' autres programmes de maîtrise en perspective. Les premières 
inscriptions au doctorat à l'UER se sont réalisées au cours de l'année 2012-2013. 

c) Objectifs pour l'exercice fiscal 2013-2014 

• Améliorer la gouvernance de l'UER; 

• Affermir le rôle de l'Université comme partenaire avec les secteurs économiques, sociaux et culturels; 

• Doter l'université d'infrastructures lui permettant d'assurer sa mission et d'offrir un milieu de travail accueillant et 
motivant ; 

• Renforcer les structures académiques à travers l'engagement et la qualification du corps enseignant ; 

• Améliorer la condition estudiantine ; 

• Développer la recherche au sein de l'UER et assurer son excellence; 

• Dynamiser les relations UER-Société; 

• Développer les relations internationales. 
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d) Situation des agents publics permanents au mois de février 2014 
o Effectif et masse salariale 

Personnel Régulier (PR) 

Effectif 

Hommes Femmes Total 
Age Moyen 

107.5 599 1674 49 
Services internes 162 89 251 41 

FDSE 100 67 167 .50 
FDS 61 .54 11.5 .53 

FASCH 112 .57 169 .51 
FE 68 26 94 .50 
FO 6.5 39 104 .50 

Fl\1P 108 89 197 .53 
FLA 33 1.5 48 48 
ENS 82 32 114 46 

IERAH 62 22 84 49 
INAGHEI 144 41 18.5 .52 

FAMV 78 68 146 46 

l.VIasse Salariale 

42 077 319 
8 318 078 
2 924 730 
2 902.509 
4 644 890 
2 .529 830 
2 425 34.5 

2 83.5 80.5 
2 004 383 
3 398421 

1 68.5 840 
3 734 8.58 
4 672 630 

Répartition du personnel de I'UEH 
par tranche d'âge Répartition du personnel de I'UEH par 

sexe 

/ 
SS am .s-60 / 

ans 50 ans-55 ans 
15% 13% 

Moins que 30 ans-35 

30 ans ans 

14% 

Femmes 
40% 

Ré partition du personnel de I'UEH par tranche d'âge et par sexe 

60 ans et+ 

50 ans 55 ans 

: 4j ans.~O ans 
;, 

"' -g 
e 40 ans-45 ans 
.... 

35ans 40 ans 

30 >ns-35 >ns 

Moins que 30 ans 

200 150 100 50 0 50 100 150 200 

Effectif 

250 

llornmes 
GO% 

11 Fem mes 

li Hommes 

177 

Salaire Moyen 

25 136 
33 140 
17.513 
25 239 

27 48.5 
26 913 
23 321 
14 39.5 
41 7.58 
29 811 
20 070 
20 188 
32004 
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CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2013-2014 PAR CATÉGORIE INSTITUTIONNELLE 

4311 UNIVERSITÉ D'ÉTAT D'HAÏTI 

SECTION 

4311-1-11- RECTORAT DE L'UNIVERSI1É 
D'ÉTAT D'HAITI 

TOTAL 

FONCTIONNEMENT 

1 016 588 359 

1016588 359 

INVESTISSEMENT 

389 021 818 

389 021818 

Pondération des crédits budgétaires de I'UEH 2013-2014 par section 

RECTORAT DE l 'UNIVERSITE 

D'ETAT D'HAITI 

100,00% 

Crédits budgétaires 2013-2014 de I'UEH par section et par nature 

RECTORAT DE l 'UNIVERSITE D'ETAT D'HAIT! 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100% 

TOTAL 

1 405 610 177 

1405 610177 

• FONCTIONNEM ENT 

• INVESTISSEM ENT 
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